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I. CADRE REGLEMENTAIRE GENERAL 

 

Article L151-11 du code de l’urbanisme 

I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages ; 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 
l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compro-
met pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est sou-
mis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites. 

II.-Dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les constructions et installations 
nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, 
lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 
sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des pay-
sages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préser-
vation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

III.-Lorsque le règlement n'interdit pas les constructions ou les installations mentionnées au II du pré-
sent article, les installations de méthanisation mentionnées à l'article L. 111-4 sont considérées comme 
de telles constructions ou de telles installations. Ces projets d'installations sont préalablement soumis 
pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et fores-
tiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
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II. LISTE ET LOCALISATION DES BATIMENTS POUVANT 
CHANGER DE DESTINATION 

L’ensemble des changements de destination de la commune se situe en zone Agricole. 
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Numéro de parcelle Identification du bâtiment 

ZB 0234 

 

 

 

ZB0205 
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ZC0173 

 

ZC0231 
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ZE0096 

 

ZE0097 
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ZE066 

 

ZD0040 
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ZI0057 

 

ZE0034 
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ZE0026 

 

ZD0115 
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ZD0111 
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